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PROGRAMME –  JEUDI 8 AVRIL 2010
REGLEMENTATION ERP – SECURITE -
SECURITE INCENDIE – RISQUES DE PANIQUE

ACCESSIBILITES HANDICAPES EN IMMOBILIER D’ENTREPRISE

ANALYSE JURIDIQUE

Inclus dans ce programme :

· Les conséquences de l’arrêt du conseil d’état du 21 juillet 2009 concernant les constructions d’ERP et d’IOP et les travaux sur existant.
· Eventualité de dérogations sur les constructions nouvelles en ERP, aujourd’hui impossible. 
· Les conséquences du décret du 16 septembre 2009 et de l’arrêté du 24 septembre 2009 relatif aux conditions d’évacuation dans les ERP concernant les personnes handicapées. 
Il n’est plus possible de dissocier les ERP d’une étude approfondie des accessibilités handicapés et des mesures sécurité incendie ;  Les derniers textes parus et notamment le décret et l’arrêté du 11 septembre 2007 sont d’ailleurs intitulés : « décret relatif à la sécurité et à l’accessibilité des ERP.

Le décret récent du 16 septembre 2009 ainsi que l’arrêté du 24 septembre 2009 donnent les informations et toutes les obligations en ERP concernant les règles de sécurité contre les risques d’incendie pour les personnes handicapées quel que soit leur type de handicap.

Tous les textes depuis cette date, lorsqu’ils prévoient des travaux sur l’existant intègrent systématiquement les mesures d’accessibilité, c’est notamment le cas dans le grenelle 1 et dans le grenelle 2 déjà voté en première lecture par le Sénat. 
Cette journée permettra après avoir redéfini clairement la notion de public, la notion d’ERP, la notion d’IOP, l’autorisation d’ouverture d’un ERP, d’intégrer les différentes obligations concernant tout autant l’existant que les constructions nouvelles.

Journée tenant compte également au fur et à mesure de son déroulé de l’interpénétration de ces différentes notions avec le bail commercial et le bail en état futur d’achèvement.

LES FONDAMENTAUX PREALABLES

· la notion de public

. Selon le code 

. Selon la jurisprudence 

. Selon la pratique

· La notion d’ERP

. Définition

. Catégories 1 à 5

. Classement par type en fonction de la nature de leurs activités

· La notion d’IOP

· la notion d’IGH

· Le bail commercial

. Clauses ERP 

. Clause réglementation code du travail

· Le bail en état futur d’achèvement

. Clauses ERP 

. Clause indice
AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN ERP

· Pouvoir des maires (circulaire des préfets)

· Obligations aménageurs et exploitant 
· Organisation du contrôle des établissements

· Visites périodiques

· Notice sécurité

· Notice accessibilité

· Registre de sécurité

· Equipements de sécurité 

· Affichage
ERP – IOP – SECURITE – ACCESSIBILITES CONCERNANT LES BATIMENTS EXISTANTS

· Obligations

· Dérogations

· Sanctions

· Audit technique ERP 1 et 2

· Audit technique ERP 3 et 4

· Opportunité audit technique ERP 5

· Les commissions de sécurité

· Les pouvoirs du maire

· Les commissions d’accessibilité

· Les commissions locales et leur audit

· Les dates butoirs 2011 et 2015

· Les différents handicaps visés (physique, psychique, mental, cognitif et sensoriel)

ERP – IOP – SECURITE – ACCESSIBILITES  CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS NOUVELLES – LES AMENAGEMENTS ET LES MODIFICATIONS D’UN ERP

· Décret du 11 septembre 2007 et arrêté du 11 septembre 2007

· Entrée en application au 1er octobre 2007

· Les nouvelles autorisations d’urbanisme

· L’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un ERP

. Dépôt et contenu de la demande 

. L’instruction de la demande

. La décision

· Attestation prévue par l’article L.111 – 7 – 4 après achèvement des travaux

· Annexe 3 concernant les ERP et les IOP

· Autorisation d’ouverture d’un ERP

· Les commissions d’accessibilité

· Les commissions de sécurité 

· Dossier permettant de vérifier la conformité d’un ERP avec les règles de sécurité 

· Arrêté du 11 septembre 2007 permettant de vérifier la conformité des travaux de construction, d’aménagement ou de modification d’un ERP avec les règles d’accessibilité aux personnes handicapées
· Arrêt du conseil d’état du 21 juillet 2009 ayant supprimé plusieurs articles du décret de mai 2006 sur les constructions d’ERP et les éventuelles dérogations.

· Décret du 16 septembre 2009 – ERP et sécurité handicapés

· Arrêté du 24 septembre 2009 comportant diverses dispositions sur les règlements de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP 
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